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ARTICLE S.q

L.Droits spécifiques.
40 centins par gallon. Whisky,

. pr l Huile-De charbon et liérosine, - distillée,10 centins par gallonî. purifiée et raffinée
" Naphthe;

15 centins par gallon.. " Benzole;
" Pétrole raffinée

4 centins par gallon. Pétrole non clarifié.

Droits spécifiques et ad valorem.

100 p. c, et 15 c. p. gall.Cordiaux;

"c et15
" et15
c et15

et 15 "

et 4 9
et 5
et 3c.p. lb.
et 3 '4

et 3 4

et 3 "
et 2
et 4 "
et $2 par M.
et $3 '1

et $4 4
et $5 "
et 10 c. p. lb.
et 5 "
et 15
et 2 4
et 10
et 8 "

Genièvre;
Rhum
Spiritueux et eaux fortes, y compris les esprits 1

de vin et alcooliques, n'étant point du whisky; j
Eau-de-vie;
Vinaigre;
Mélasse :
Café-vert;
Café-moulu ou rôti;
Confiserie
Sucre-raffine;
Sucre-autre que raffiné;
Thé ;
Cigares-Valeur de pas plus de $10 par M.

do do au-des. de $10 et non au-des. de $20 p.M.;
do do au-des. de $20 et non au-des. de $40 "
do do au-dessus de $40 par M.

Tabac, manufacturé-Cavendish;
do do Frisé ;
do do Frisé, de qualité supérieure
do do Canadien ; (en torquettes)

Tabac à priser, sec
do humide ou épicé;

25 Vict,, chap. 4.
27 et 28 Vict., chap. 2.
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